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 2, f®vrier 2008  

Chers membres,  

 

 Plusieurs bénévoles ont déjà entrepris la cueillette de livres pour la vente annuelle de 

juin 2008.  Le succès de cette activité de financement est lié à la qualité et au nombre de vo-

lumes re­us. D®j¨ les bo´tes de livres sôaccumulent; ils sont neufs ou usag®s, ils sont anciens 

ou très récents. Chose certaine, il y en aura pour tous les goûts (biographies, romans, essais, 

histoire, politique, philosophie,  art de vivre,  loisirsé) 

 

 Nous comptons sur votre collaboration pour offrir encore plus de livres à nos acheteurs. 

Dites-le aux membres de votre famille, à vos amis  ou encore à vos voisins. Vous pouvez ap-

porter les livres au local de la Soci®t® dôhistoire pendant les heures dôouverture. Sur demande 

nous irons récupérer les livres à votre domicile; il suffit de téléphoner à notre secrétaire-

coordonnatrice. 

Merci de collaborer à cette activité de financement. 

 

Hélène Létourneau, responsable   

 

Le local de la Société est située au 

249, rue Sainte-Marie ¨ La Prairie 
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Philippe Charland  
 
  

« Les Abénaquis dans la toponymie »  

 

Cette présentation se veut une définition et 

une reconstruction de l'espace territorial du 

nord-est américain qu'est le Québec, à travers 

le médium de la toponymie, plus précisément 

à travers la toponymie « abénakise ». En utili-

sant cette avenue, il nous sera possible de re-

visiter notre propre espace de vie en y voyant 

les couches sous-jacentes qui le constituent. 

La carte du W8banaki, maintenant  disparue 

sous celle du Québec, nous permettra de voir 

notre monde à la manière abénakise et d'éva-

luer ce qui en reste. C'est donc à la résurgence 

d'un territoire disparu, sa définition, sa locali-

sation et aussi à travers notre propre histoire 

que nous pourrons apprécier ce voyage dans 

le temps. 

 

Nouveaux membres 

 
La SHLM est heureuse de souhaiter la bien-

venue à ses nouveaux membres  : 

 

299 Soci®t® de g®n®alogie de Saint-Hubert 

300 Marcel Yelle   

301 Diane Yelle                                       

302 Claudette Sicard   

303 Bernard Billon 

304 Norbert Dansereau 

305 Genevi¯ve Lag¿e 
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Par André Montpetit 
 

La neige, la glace, lôhiver ¨ La Prairie au 

début des années 50é. 

 

 Ma famille et moi demeurions sur la rue 

Ste-Marie tout pr¯s de la Soci®t® dôhistoire.   

Vers le mois de novembre, début décembre,  

lorsquôarrivaient les premi¯res neiges,  la vie 

de cowboys et dôindiens qui animait nos jeux 

dôenfant lô®t®,  se poursuivait.  Nous allions 

fr®quemment de lôautre c¹t® du rempart  pr¯s 

de la rue St-Ignace et nous utilisions les bancs 

de neige comme autant de dunes de sable dans 

le désert, rampant entre celles-ci pour surpren-

dre lôennemi. £videmment nos armes ®taient 

de simples bâtons de bois imitant les fusils de 

nos héros les cowboys. Que de bons souvenirs 

de ces longues journ®es pass®es ¨ sôimaginer 

être John Wayne, Davy Crockett,  Pontiac   

etc. 

 

Des Sîurs qui patinent? 

 

 Un soir dôhiver,  revenant chez moi,  ¨ 

mon grand étonnement,  je vis des religieuses 

de la Congrégation  Notre-Dame sur la pati-

noire du couvent  situé coin St-Jean et Ste-

Marie.  Pour la première fois de ma vie,  je 

voyais des religieuses avec leur grande robe 

noire glisser  voire même valser  sur la pati-

noire.  Dans le calme de cette soir®e dôhiver;  

le seul  bruit entendu était celui des lames des 

patins sur la glaceéArriv® ¨ la maison,  je 

raconte à mon père ce que je venais de voir et 

mon père incrédule,  me gagea .10 sous que 

cela était impossible.  Nous sommes retournés 

tous les deux et mon père a bien réalisé que 

tout cela nô®tait pas le fruit de mon imagina-

tion et des religieuses de la Congrégation No-

tre-Dame effectivement patinaient. Mon père 

respecta sa gageure. 

 

Jeux dangereux! 

 

 ê certaines p®riodes de lôhiver,  le che-

min St-Jean devenait comme une patinoire. 

Un plaisir de gar­on consistait ¨ sôagripper au 

pare-choc arrière des voitures qui circulaient 

lentement afin de faire de longues glissades.  

Ce trajet nous amenait parfois à être trainés 

derrière ces voitures sur plusieurs coins de 

rue.  Des complices, faisaient le guet au coin 

de St-Jean et Ste-Marie afin de nous avertir 

dôune pr®sence polici¯re quelconque, le poste  

®tant situ® dans lô®difice actuel  de la Soci®t® 

dôhistoire.  Dans mes souvenirs,  aucun de 

nous nôa ®t® bless®, ni r®primand® par les poli-

ciers. 

 

Les blocs de glaceé. 

 

 Ma curiosit® un jour môamena sur la rue 

St-Laurent ¨ lôentrep¹t qui remisait les blocs 

de glace pour lôusage des familles qui poss®-

daient une glacière.  Ma question était de sa-

voir comment on conservait ces blocs de glace 

¨ lôann®e longue?   Une fois ¨ lôint®rieur de 

cet entrep¹t,  jôai constat® que les blocs de gla-

ce étaient entreposés entourés des couches de 

sciure de bois et  chaque mur de blocs était 

séparé par des bâches.  Ce même processus 

®tait r®p®t® couvrant une grande partie de lôen-

trepôt  et à mon grand étonnement ces blocs 

fondaient à peine même durant les chaleurs de 

lô®t®é. 

Par Gaétan Bourdages 

 

 Cet article est le premier dôune s®rie 

ayant pour objectif de vous présenter le jour-

nal LôImpartial, journal litt®raire, scientifi-

que, commercial et dôagriculture ®dit® ¨ La 

Prairie dans la première moitié du XIXe si¯-

cle. La SHLM possède une copie numérisée 

des 25 numéros parus entre novembre 1834 

et mai 1835 (les nos 4, 15 et 18 manquent). 

 Certains des propos qui suivent sont 

tir®s dôune ®tude du professeur Kenneth Lan-

dry  du Centre de recherche en littérature 

qu®b®coise de lôUniversit® Laval. Ces ex-

traits sont suivis dôun ast®risque. 

 LôImpartial fait partie dôune liste de 13 

« miscellanées » de langue française publiées 

au Bas-Canada entre 1778 et 1837 et qui ont 

connu une véritable explosion vers les années 

1820 et 1830. Ces journaux ressemblaient au 

Readerôs Digest actuel : « compilation de fic-

tions br¯ves et divertissantes, [é] articles 

courts dôun int®r°t universel, repiqu®s ou 

condens®s dôautres p®riodiques [é] et de la 

publicité. » * « Cependant, contrairement à 

lôalmanach, qui sôadresse surtout au peuple 

(un public ®largi), les miscellan®es visent un 

public lettr®. è* [é] « Quant au contenu, 

côest encore lô®poque o½ les r®dacteurs sont 

plutôt des compilateurs, armés de ciseaux et 

dôun pot de colle, qui choisissent, parmi les 

journaux et les périodiques qui arrivent au 

pays, des articles à reproduire. è* [é] 

 « Deuxièmement, ils se démarquent par 

un contenu compos® majoritairement dôex-

traits littéraires repiqués, puisés largement 

dans les périodiques européens et améri-

cains è *(é).  Voil¨ ce qui d®crit assez fid¯-

lement ¨ quoi ressemblait LôImpartial de La 

Prairie. 

 Autre élément essentiel de ces périodi-

ques; le prospectus de lancement qui définit 

les circonstances, les principaux objectifs et 

lôid®ologie des ®diteurs. Faute dôespace nous 

vous présentons dans les lignes qui suivent 

quelques extraits parmi les plus explicites du 

prospectus de lancement de LôImpartial dat® 

du 2 novembre 1834 et signé des éditeurs 

Jaumenne et Raymond.  Les soulignés sont 

de nous. 

 La Publication dôun nouveau Journal, 

dans un endroit qui a été récemment temoin 

de lôexistence languissante, de lôagonie et 

enfin de la mort dôun ouvrage de ce gen-

reé » Il y aurait donc eu à La Prairie un 

journal semblable qui aurait pr®c®d® LôIm-

partial. 

 [é] se proposent de publier ce Journal 

en Anglais et en Français. Cela ne va pas 

durer puisque dès le deuxième numéro les 

éditeurs précisent que « A la demande dôun 

grand nombre de leurs abonnés et vu le peu 

dôetendu de leur feuille, les Editeurs de 

LôImpartial ont pris le parti de le rediger 

entieremens en langue Française. »  

Souvenirs dôenfance ¨ La Prairie  
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vaux prescrits prennent la forme de corvées 

réparties entre tous les habitants concernés, 

depuis La Bataille, St-Raphaël, Fontarabie 

jusquô¨ La Tortue et Ste-Catherine. Pas sur-

prenant que les gens suivent alors le dossier 

de pr¯s. On dirait aujourdôhui un projet de 

route 30! 

 

 Mais, le procès-verbal ne constitue pas 

le point final. La proc®dure stipule quôil doit 

°tre lu et affich® ¨ la porte de lô®glise, apr¯s 

la messe du dimanche de même que les lieu 

et date de lôhomologation pr®vue. Lôinspec-

teur des chemins, Joseph H®bert, sôen charge 

et conserve le procès-verbal chez lui pendant 

huit jours, conformément à la procédure, 

avant de lôenvoyer au Grand-Voyer; ce mé-

canisme permettra aux opposants de préparer 

une riposte en vue de lôhomologation pr®vue 

le dix juillet, à la Cour de Quartier des Ses-

sions de la Paix, à Montréal. 

 

Maître Stuart, avocat, présente alors à la 

Cour une opposition ¨ lôhomologation du 

fameux procès-verbal, au nom de Raphaël 

Brosseau, écuyer et de plusieurs autres habi-

tants du village, de La Fourche, Fonrarabie, 

La Bataille, Ste-Catherine et La Tortue. De 

toute ®vidence, il nôobtient pas gain de cause 

puisque la Cour de Quartier de Session de la 

Paix d®cide de proc®der ¨ lôhomologation du 

procès-verbal, le 19 juillet 1815, ce qui le 

rend exécutoire. 

 

Et le nouveau chemin de St-Jean fut, puisque 

nous roulons aujourdôhui dessus. Fait cocas-

se à noter : au sortir du village, il passait de-

vant lôentr®e du verger de lôinspecteur des 

chemins. 

 

Le lecteur intéressé trouvera le procès-verbal 

au local de la SHLM avec le plan figuratif 

dressé par le Grand-Voyer, pour consultation 

seulement, trop tard pour une opposition! 

 

 

 On aura déjà constaté que cet espèce de 

fourre tout à prétention littéraire est truffé de 

nombreuses fautes de français, la typogra-

phie y est dôailleurs peu soign®e, il y absence 

dôaccent sur plusieurs lettres et les anglicis-

mes pullulent. Là-dessus les éditeurs sentent 

le besoin de sôexpliquer : « Nous prions nos 

lecteurs de nous excuser sôil Remarquent des 

fautes dôimpression dans notre Journal. No-

tre Imprimerie etant tellement en desordre 

que nous nôavons pu encore regulariser ni 

nous procurer les e accens egus qui nous 

manquent; nous esperons neanmoins etre en 

meilleur ordre sous peu de temps. » Peut-on 

parler ici de départ boiteux ? 

 Mais revenons à notre prospectus de 

départ : « [é] ils nôauraient m°me ose sôy 

hazarder sôils nôavaient ®t® encourag®s par 

un grand nombre de personnes les plus re-

commandables de ce Village et  des environs 

[é] Il semble que les circonstances rendent 

n®cessaire lô®mission dôun Journal qui soit 

destine à distraire les esprit, quand ils sont 

fatigués par de profondes méditations sur les 

affaires du temps. » Le climat économique et 

politique est difficile et nous sommes à la 

veille des rébellions de 1837-1838.  

 [é] ç Quant ¨ ce quôon appelle la cou-

leur dôun Journal, les Editeurs esp¯rent que 

le titre dôImpartiale quôils ont adopt® pour 

leur feuille, indiquera suffisamment quôil en 

aura aucune. [é] Sincèrement amis du Ca-

nada, les Editeurs abandonnent a dôautres le 

soin dôen discuter les int®r°t, pour eux leur 

devise sera (Utilité, Instruction, Agrement) et 

ils auront rempli leur but sôils parviennent ¨ 

répandre quelques lumières chez les unes et 

¨ d®lasser les autres é » [é] 

 Côest avec curiosit® que nous avons 

parcouru tous les num®ros de LôImpartial 

publiés tous les jeudis. Certaines conclusions 

sôimposent : nous ne savons rien de lô®diteur 

Jaumenne si ce nôest quôil publie dans cha-

que numéro une annonce où étonnamment il 

se présente comme un instituteur prêt à don-

ner chez lui, pour une somme modique, des 

cours dôorthographe et de grammaire fran­ai-

se. Son nom nôappara´t pas dans les BMS de 

La Prairie. En ce qui concerne son associé 

Raymond nous y reviendrons dans un pro-

chain article. 

 LôImpartial reproduit largement et pres-

quôexclusivement des articles tir®s de jour-

naux venus de France et sur des sujets qui 

nous ont sembl® de peu dôint®r°t pour le lec-

teur dôici. Contrairement  ¨ ce qui est annon-

cé dans le prospectus les éditeurs y cultivent 

parfois lôallusion et la pol®mique. Les nou-

velles agricoles, les recettes de cuisine et les 

blagues occupent peu dôespace.  

 Tout ce qui concerne La Prairie est tou-

jours placé à la fin de chaque numéro et il 

sôagit presque toujours de nouvelles cocasses 

ou anecdotiques. Tr¯s peu ¨ lire sur lôhistoire 

de la Prairie. Dans les prochains numéros du 

Au jour le jour nous reviendrons de fa­on 

d®taill®e sur le contenu de LôImpartial.  

Sources : 

 
 BANQ, Centre des archives de Montréal, E2, S1, D4 

 Procès-verbaux du Grand-Voyer Louis-René Chaussegros de Léry, 16 mars 1813- 

 11 septembre 1816 : pp. 81-86, no 182, 19 mai 1815  

           Proc¯s-verbal qui change une partie du chemin qui conduit de La Prairie ¨ St-Jean dans la Paroisse de la 

Prairie de la Magdeleine (#182) 

 

 BANQ, Centre des archives de Montréal, P60, S7, P8 

 Plan Figuratif dôun Espace de Terre Enclav® entre La Commune Et 

       le Chemin du Roy telle quillexiste depuis le Chemin de descente chez 

      Pierre Gagnon ¨ venir Jusques dans le Village des Prairies. 

S. R. C. de Léry G.V.       

 

Fonds Élisée Choquet, SHLM 

 

http://www.ville.quebec.qc.ca/fr/ Grand-Voyer 

http://www.ville.quebec.qc.ca/fr/
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chemin St-Jean ». Sur le plan  figuratif dressé 

par le Grand-Voyer, la ligne brisée, apparais-

sant au bas, repr®sente lôancien chemin (le 

surlign® est un ajout pour fins dôillustration). 

 

 Les habitants sôint®ressent vivement 

aux chemins, non seulement à ceux qui pas-

sent ¨ leur porte mais aussi ¨ ceux quôils doi-

vent emprunter pour vaquer à leurs activités. 

Ainsi, beaucoup se plaignent de ne pouvoir 

entrer au village, ¨ deux p®riodes de lôann®e, 

à cause des inondations, soit au printemps et 

¨ lôautomne. 

 

 La requête concernée vise à déplacer le 

chemin de sorte quôil parte pr¯s du fleuve, en 

plein village, passe devant lô®glise et quitte le 

village en longeant la Commune jusquôau 

chemin de Fontarabie, soit grosso modo, son 

tracé actuel. Sur le même plan figuratif, la 

ligne presque droite, apparaissant au haut, 

représente le nouveau chemin (le surligné est 

un ajout pour fins dôillustration). Tous ne 

voient pas ce changement du m°me îil. Pr¯s 

du village, la veuve Nolin sôy oppose ainsi 

que six autres propriétaires de terres du côté 

de Fontarabie, situées un peu avant que la 

rivi¯re ne bifurque. Dôautres de la Bataille, 

La Fourche, Ste-Catherine et La Tortue sôy 

objectent également. 

 

 Le projet constitue vraiment un « grand 

dérangement è, dôabord parce que le d®place-

ment envisagé est physiquement important; il 

touche un segment du chemin de 24 arpents 

de long; ensuite parce que les répercussions 

chez certains habitants sont majeures. Pen-

sons en effet à ceux dont les maisons et bâti-

ments sont situ®s pr¯s de lôancien chemin ou 

entre celui-ci et la rivi¯re; ils nôappr®cient 

gu¯re voir le chemin report® ¨ lôautre bout de 

leur terre. Pas moins de 24 petits ponts en-

jambent les ruisseaux et les coulées prati-

qu®es par les habitants pour lô®gouttement de 

leurs terres, en plus du grand pont qui fran-

chit la rivière. 

 

 Ainsi donc, tout indique que lôon discu-

te fort lors de la réunion du 17, dans la mai-

son de Michel Dupuis. Dôautant plus quôune 

requête identique avait déjà été soumise au 

même Grand-Voyer, au cours de lôann®e 

1809 et quôune pareille assembl®e avait eu 

lieu. Toutefois, Louis-René Chaussegros de 

L®ry, par la suite, nôavait pas r®dig® de pro-

cès-verbal. Il faut savoir que la d®cision dôun 

Grand-Voyer, dans le cas dôune  construction 

de chemin, se manifeste par la r®daction dôun 

procès-verbal, lequel devient exécutoire une 

fois homologué par une instance judiciaire. 

Or, la requ°te et lôassembl®e de 1809 nôont 

pas eu de suite. Probablement que les requé-

rants ne représentaient pas la majorité et que 

les opposants au projet lôont emport®. 

  

 Mais, en 1815, le contexte diffère mal-

gr® lôexpression de plusieurs oppositions, si 

bien quô¨ lôassembl®e du 17 mai, le Grand-

Voyer fait lecture de la requête, entend les 

avis et opinions puis invite tous les intéressés 

à se rendre sur les lieux du tracé envisagé, le 

vendredi suivant. À dix heures, le matin du 

19 mai 1815, le Grand-Voyer, accompagn® 

du Major Raymond, de François-Jérémie De-

nau, du capitaine Raphaël Brosseau, de Nico-

las Gagnon, Louis Demers, Amable Robert, 

Charles Duquet, Raphaël Demers, Joseph Cô-

té, Jacques Senécal, Joseph Barilles, Joseph 

Normandin, £tienne Duclos, lôinspecteur Jo-

seph H®bert et beaucoup dôautres se rend sur 

les lieux et, après avoir entendu les avis favo-

rables et d®favorables, prend la d®cision dôor-

donner le changement demandé et rédige son 

procès-verbal. 

 

 Ce procès-verbal précise le tracé du 

nouveau chemin, ¨ partir du fleuve jusquôau 

chemin de Fontarabie et mentionne tous les 

propriétaires des terres et des emplacements 

quôil traverse. Il ordonne lôabolition de lôan-

cien chemin, puis la construction dôun pont 

sur la rivière St-Jacques et celle de deux le-

vées pour prévenir les inondations. Les tra-

   Le grand dérangement  

du chemin de St-Jean 
Par Jean Joly         

 

 

 

 

 Nous sommes le 17 mai 1815. Louis-René 

Chaussegros de Léry, Écuyer et Grand-Voyer pour le 

district de Montr®al, sôam¯ne chez Michel Dupuis, 

au village de La Prairie, o½ sont rassembl®s lôinspec-

teur Joseph Hébert, le capitaine Joseph Hébert, Jean-

Baptiste Raymond, écuyer, François-Jérémie Denau, 

Louis Denau, le capitaine Raphaël Brosseau, Nicolas 

Gagnon, Louis Demers et une trentaine dôautres pro-

pri®taires de terres ou dôemplacements de la parois-

se. 
 

 À cette époque, le Grand-Voyer est responsa-

ble du d®veloppement et de lôentretien des voies pu-

bliques dont, entres autres tâches, celles de construi-

re les chemins ainsi que les ponts, de les modifier ou 

réparer. Depuis 1766, une ordonnance du gouverneur 

Murray accorde un Grand-Voyer à chaque district de 

la province. En 1796, une loi confirme ses fonctions 

et permet même à ce dernier de nommer des inspec-

teurs locaux, tel lôinspecteur des chemins, Joseph 

Hébert, cité ci-haut. 

 

 Que se passe-t-il donc pour mobiliser tout ce 

beau monde? En fait, un groupe de propriétaires 

avait fait parvenir, à Louis-René Chaussegros de Lé-

ry, une demande de modification majeure au chemin 

de St-Jean. Suite à la réception de la requête, le 

Grand-Voyer lôavait fait lire et afficher ¨ la porte de 

lô®glise paroissiale, apr¯s la messe du dimanche, le 

14 mai, avec une invitation ¨ tous les int®ress®s ¨ se 

rendre chez Michel Dupuis, le mercredi suivant. Cô®-

tait la procédure habituelle dans pareil cas. 

 

 En 1815, le chemin de St-Jean part près du 

fleuve, passe par la rue actuelle du Boulevard, donc 

derri¯re lô®glise, et se dirige vers la rivi¯re St-

Jacques quôil longe jusquôau chemin de Fontarabie. 

Dôailleurs, par la suite, dans certains actes notari®s, 

la rue du Boulevard portera aussi le nom de « Ancien 

 


